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Les debuts de Jean de Neuchätel,
Seigneur de Vuillafans-le-Neuf,

1334-1360.
Par Ed. Bauer.

La breve et brillante carriere de Jean dit le Bei, fils aine,
semble-t-il, de Louis, Comte et Seigneur de Neuchätel, vaut bien
la peine d'etre rapportee avec quelques details. C'est, en effet, le
seul membre de cette ancienne dynastie feodale, attestee dans les
documents et dans les chroniques depuis l'an 1032 qui ait conquis
une notoriete europeenne. En mentionnant ses exploits, Jean
Froissart le qualifie d'apers Chevaliers et fort guerrieur durement \
et l'on peut croire sur parole l'historien de Valenciennes qui
s'etait constitue le chroniqueur attitre des belies «apertises h

chevaleresques, comme on disait ä l'epoque de la guerre de Cent
Ans, des exploits belliqueux et courtois d'Edouard III, du Prince
Noir et du bon connetable du Guesclin. Le cri de joie qui retentit
dans l'entourage du due de Bourgogne, au moment oü Jean de

Neuchätel tomba entre les mains de ses ennemis, est venu
jusqu'ä nous. II nous montre ä quel point il etait redoute de ses
adversaires et sans doute aussi estime de ses compagnons2. A
ce titre, il apparait au premier plan dans cette societe assez
nombreuse de seigneurs et d'aventuriers de notre pays qui furent attires

1 Froissart: Chronique, ed. Luce, t. V, p. 532; durement, comme le
montre d'autres exemples, est une maniere de superlatif.

2 Bibliotheque Nationale: Collection de Bourgogne, t. XXIV, f°75r°:
payement de 100 francs par mandement date de Dijon le 25 mars 1365
(n. s.) ä P. de Happancourt ecuyer de l'ecurie du Due, qui le premier avait
apporte la nouvelle de la capture de Jean de Neuchätel; ibid. t. XXVI,
f° 109, r°: Tassin le Bougre est depeche au roi de France pour lui faire part
de l'evenement; ibid. t. XXVI, f° 116, r°: don de 100 livres de cire ä l'eglise
Notre Dame de Dijon par Philippe le Hardi. i i
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hors de chez eux par les grands evenements dont l'Europe occi-
dentale etait le theätre au milieu du XIVe siecle, et parmi
lesquels nous retrouvons son pere, le comte Louis, son beau-frere,
Rodolphe, comte de Nidau, sans compter les sires de Grandson
et celui que Froissart appelle le moine de Bäle.

Le jour oü Guillaume d'Aigremont et Guillaume de la Tre-
mouille menerent Jean de Neuchätel, enchaine, de Pontailler ä

Dijon, leur captif n'avait pas encore accompli sa trentieme annee.
On se trouve donc en presence d'un de ces genies precoces qui
n'attendent pas le moyen terme de l'existence pour s'imposer et
se signaler. Mais l'ardeur du temperament ne supplee pas toutefois

ä l'experience de la politique. En jouant le roi de Navarre,
le fils du comte Louis avait mise sur la mauvaise carte, et ni son
taient, ni sa resolution, ni son opiniätrete n'etaient capables, apres
le traite de Bretigny qui retira l'appui britannique aux ennemis
de la maison de Valois, de faire triompher la cause ä Iaquelle
il s'etait attache. D'autres avaient su en temps utile retourner
leur barque, lui, pour n'avoir pas compris l'evolution des con-
jonctures, expia, par cinq ans d'une dure captivite ä Semur-en-
Auxois, son inadvertance ou son intransigeance. Et au moment
d'etre delivre, au moment oü son pere reunissait l'argent de sa

rancon et oü ses amis avaient convenu avec les officiers de
Philippe le Hardi des conditions de sa liberte, il rendait l'äme, le
10 septembre 1369, sur le seuil de ses trente cinq ans. Cette fin
prematuree jette une ombre melancolique sur la carriere de cet

impetueux batailleur.
Quoi qu'il en soit, la place qui nous est impartie nous

contraint de nous borner ä retracer les premieres annees seulement
de cette existence mouvementee. Nous le ferons en nous appuyant
sur les documents d'archives et les historiens contemporains, sans

negliger pour tout cela les meilleurs travaux des modernes. A
ce propos disons d'emblee que notre travail a ete precede, voici
bientöt soixante-dix ans, par une notice de Jules Finot3, jadis
archiviste du departement du Jura, mais nous croyons avoir le droit

3 Jules Finot, Un grand routier franc-comtois au XIV" siecle, Jean
de Neuchätel, dans VAnnuaire historique, administratif et commercial du
departement du Jura, pp. 121—133, — Lons-le-Saunier, 1869, in 8°.
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d'affirmer que nos recherches ont ajoute et rectifie bien des details
ä l'oeuvre de notre predecesseur, Iaquelle, ä dire vrai, n'est pas
la meilleure sortie de sa plume. En faisant cette constatation nous
noterons ä sa decharge que s'il connaissait assez bien le passe
de sa province, il ne disposait, ä son epoque, d'aucun des ex-
cellents travaux qui, sous la signature d'un Simeon Luce^ d'un
Roland Delachenal, d'un Ernest Petit ont veritablement renou-
vele notre connaissance des regnes de Jean II et de Charles V,
ainsi que des annees troublees qui marquerent en Bourgogne l'ex-
tinction de la dynastie des ducs de la lignee capetienne et
l'avenement des Valois, fournissant des cadres solides ä une modeste
monographie du genre de la notre. Ce qui est plus grave, c'est
dans la notice de Jules Finot une etrange confusion chronologique;
ce sont surtout des affirmations, des «traditions », comme dit
l'auteur, que ne vient corroborer aucun texte et que contredisent, bien
au contraire, tous les documents que nous avons pu atteindre.,

I. Premieres annees.

Jean de Neuchätel naquit le 13 decembre, fete de Sainte Lucie,
de l'annee 1334. C'est ce que nous trouvons dans un manuscrit,
conserve aujourd'hui ä la Bibliotheque de la ville de Neuchätel K

II s'agit en l'espece d'un calendrier, oü, en face de chacun des

jours de l'annee, un chanoine de la collegiale a transcrit les anni-
versaires relatifs ä la dynastie des Comtes, ainsi que quelques
uns des evenements les plus notables des fastes locaux. Encore
que ces mentions semblent avoir ete ecrites au debut du XVe siecle,
il n'y a aueune raison de revoquer en doute le renseignement qu'il
nous transmet en l'occurrence. II faut noter toutefois que Louis,
fils de Rodolphe, Comte de Neuchätel, et Jeanne,, fille de Jean,
Seigneur de Montfaucon, pere et mere de notre heros, s'etaient
maries dans le courant du mois de juillet 1325 5. II faut donc penser

que leur union etait demeuree sterile pendant pres de neuf

4 Mss. n° 4280; f° 7, v°; en face de la date du 13 decembre, on
trouve la mention suivante: Anno Domini M CCC XXX IUI natus fuit
Johannes, filius Domini Ludovici de Novo [Castro].

5 Archives de l'Etat: M 5/1. — Matile, Monuments, t. ler, n° 363,
p. 359.



— 4 —

annees, ä moins qu'on admette la naissance d'enfants morts en

bas äge et dont les chanoines de la collegiale n'auraient pas re-
tenu les anniversaires, ou, ce qui est peutetre plus plausible, que
le mariage n'ait pas ete consomme tout de suite apres sa celebra-

tion; Louis de Neuchätel, en effet, avait atteint sa vingtieme annee
le 2 mars 13255 et sa fiancee devait etre probablement encore

une enfant ä cette epoque. Quoi qu'il en soit, le nouveau-ne qui,
ä vues humaines, semblait appele ä perpetuer la lignee dejä
ancienne des Comtes et Seigneurs de Neuchätel, fut baptise Jean.

C'est le premier exemple de ce prenom que nous trouvons dans

sa famille oü l'on s'etait appele Ulric, Rodolphe, Berthold ou

Amedee; il le dut, sans doute, au souvenir de son grand-pere ma-

ternel, Jean de Montfaucon, ä la ressemblance de ce que l'on
avait dejä fait pour son pere, petit-fils par sa mere, Eleonore de

Savoie, de Louis, premier baron de Vaud.

Des premieres annees de cet enfant nous ne savons exactement
rien. Etait-il aussi beau que tente de nous le faire croire le sur-

nom que lui a laisse la tradition? Comme de juste, dans les actes

contemporains, nous ne le trouvons designe que par le nom de ses

seigneuries, et la denomination de Jean le Bei n'apparait pas, ä

notre connaissance, avant le recueil de notes du chanoine

anonyme '. Or le chanoine Jean Dubois qui le redigea vivait au debut
du XVF siecle. Suivait-il, en employant ce qualificatif, une
tradition ancienne remontant ä l'epoque du Comte Louis? On peut
se poser la question, mais nous avouons etre mis quelque peu
en mefiance, depuis que M. Arthur Piaget, dans un tres remar-
quable article consacre ä Saint Guillaume de Neuchätel3, nous a

renseigne sur les methodes de travail de l'excellent chanoine qui

qualifiait l'histoire tour ä tour de testis temporum, de lux veri-

tatis, de via memorie, de magistra vite, de nuncia vetustatis, mais

6 Mss. de la Bibliotheque de Neuchätel, n° 4280; f° 3, r°.
7 Ce recueil a ete publie avec bien des fautes, ä la suite de la pseudo-

chronique des chanoines, par les soins de la Societe d'histoire et d'archeologie

du canton de Neuchätel, Neuchätel, 1884, 1 voi in 8°. — Le passage

qui nous interesse ici se trouve reproduit p. 164.
8 Piaget, Arthur, Saint Guillaume, patron de Neuchätel dans Revue

d'histoire suisse, XIII« annee, 1933, pp. 483—512.



— 5 —

qui ne dedaignait pas, ä l'occasion, de l'embellir au moyen d'in-
ventions de son cru.

Jean de Neuchätel n'avait pas encore deux ans quand il perdit
sa mere, decedee, sans doute, des suites de ses couches, au mois
de septembre 13369, en donnant le jour ä une fille qui fut baptisee
Ysabelle et qui devait monter sur le trone de Neuchätel ä la mort
du Comte Louis. C'est le seul incident notable de cette enfance sur
Iaquelle nous ne sommes pas autrement renseignes par les
documents. Comme il etait naturel, Louis de Neuchätel prit en mains

l'administration des biens dont ses enfants avaient herite de la

ligne maternelle, et nous avons eu l'occasion de raconter ailleurs
les lüttes qu'il eut ä soutenir ä ce propos avec les oncles de sa

femme, Henri, comte de Montbeliard, et le frere de celui-ci, Girard
de Montfaucon10. II faut constater cependant que des la date du

7 juin 1346, Jean de Neuchätel, qui portait alors le titre de seir

gneur de la Marche, etait emancipe et separe de biens d'avec son

pere, ainsi que nous l'apprend un acte conserve aux Archives de

l'Etat11. II ne devait pas du reste garder tres longtemps cette

seigneurie; en effet par une promesse d'echange datee du 11

fevrier 134812 et qui fut confirmee le 25 avril suivant13, il en faisait
l'abandon ä sa grand-mere maternelle, Agnes de Durnay, qui avait

epouse en secondes noces Guillaume de Vergy, seigneur de Mi-
rebel, en y ajoutant toutes les terres qu'il possedait ou qui
pouvaient lui echoir au royaume de France, sur la rive droite de

la Saone. Par contre il obtenait en indivis avec sa sceur les

seigneuries de Vuillafans-le-Neuf14 et de Vercel15, l'expectative

9 Archives de l'Etat, J 33. — Matile: Monuments, 1.1", n° 411, p. 435.
10 Bauer, Ed., Louis de Neuchätel et la maison de Montfaucon, dans

Musee neuchätelois, n^e serie, 21« annee, 1934, pp. 179—192; 22« annee,
1935, pp. 29—37, 111—120, 174—183, 200—210.

11 Archives de l'Etat, A 21. — Matile, Monuments, t. II, n° 490, p. 585.

— La Marche: Dep. de la Cote d'Or, arr. de Dijon, cant. de Pontailler.
12 Archives de l'Etat: A 2/35. — Matile, Monuments, t. II, n° 504,

p. 603.
13 Archives de l'Etat: H 42, J 5/9 et S 3/2.
14 Vuillafans: dep. du Doubs, arr. de Besancon, cant. d'Ornans.
15 Vercel: dep. du Doubs, arr. de Baumes les Dames, chef-lieu de

canton.
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d'Oigney", 100 livrees de terre au Mont de Villers17, plus une
rente de 200 livres ä percevoir sur la Saunerie de Salins, Iaquelle
etait du reste grevee d'un usufruit viager en faveur d'une tierce
personne, et generalement tout ce qu'Agnes possedait en terre
d'Empire, sur la rive gauche de la Saöne,, ä l'exception de
Durnes18 et de Port sur Saöne19. La valeur de ces concessions
depassant notablement ce qu'il avait abandonne ä sa grand-mere,
Jean de Neuchätel s'engageait encore ä lui servir sa vie durant,
une pension de 800 livres d'estevenant20. Telles furent les clau-
ses convenues entre Guillaume de Vergy, agissant au nom de sa

femme, et Eudes de la Roche se portant fort pour Jean et Ysa-
belle. Le comte Louis de Neuchätel approuva ces Conventions par
deux actes dates, l'un du 24 fevrier21, l'autre du 21 mai de la meme
annee22.

Par l'effet de ces echanges, si Jean de Neuchätel quittait la
mouvance du comte de Montbeliard, chef de la lignee de
Montfaucon, en abandonnant La Marche et ses dependances, il y ren-
trait par l'acquisition de Vercel et de Vuillafans-le-Neuf. Aussi
bien, Agnes de Durnay, comme le voulait le droit feodal, notifia-
t-elle ces Conventions ä son beau-frere et suzerain, par une lettre
qui porte la date du 25 mai 134823. Henri de Montbeliard n'au-

16 Ogney: dep. de la Haute Saone, arr. de Vesoul, cant. de Combeau-
fontaine.

17 Mont de Villers: dep. du Doubs, arr. de Besancon, cant. de
Pierrefontaine les Varans.

18 Durnes: dep. du Doubs, arr. de Besangon, cant. d'Ornans.
19 Port sur Saone: dep. de la Haute-Saone, arr. de Vesoul, chef-lieu

de canton.
20 Aux Archives de la Cote d'Or, sous la cote: B 11246, Notaires

et tabellionnage, dans le registre du notaire Huet de Salon, f ° 80, r ° et v°,
on trouvera la trace du payement d'un arrerage de cette pension ä la
date du 25 mars 1350 (n.s). Comme ce payement ne monte qu'ä 600 livres
estevenans, on en conclura que Jean de Neuchätel avait laisse ä sa grand-
mere la jouissance de la rente sur le saunerie de Salins.

21 Archives du l'Etat: A 2/35a. — Matile, Monuments, t. II, n° 506,
p. 610.

22 Archives de l'Etat: J 3/25. — Matile, Monuments, t. II, n° 508,
p. 612.

23 Archives du marquis de Vogüe au chäteau d'Arlay (Jura): Caisse
E H, Montfaucon, VII, n° 56. — Matile, Monuments, t. II, n° 498,



rait eu aueune raison pour s'opposer ä cette Operation, et c'est
ainsi que le 16 juillet de la meme annee, le jeune garcon, auquel
un acte repertorie ä Dijon par l'archiviste Peincede, prete ge-
nereusement l'äge de 14 ans revolus, pretait foi et hommage entre
les mains de son grand-oncle, en presence du tresorier du chapitre
de Besancon, de Pierre de Roulans, doyen de Montbeliard, de

Gauthier, sire de Ray, d'Eudes de la Roche, que nous avons
mentionne plus haut, de Jean, seigneur de Cusance et de plusieurs
autres personnages laiques et ecclesiastiques24.

On a dit dejä la mauvaise intelligenoe du comte de Neuchätel
et du comte de Montbeliard. Le nouveau seigneur de Vuillafans-
le-Neuf ne devait pas epouser la querelle de son pere. Bien au
contraire il devait en toute circonstance preter son appui ä son
grand-oncle dans la politique comtoise de celui-ci. Arrive ä l'äge
d'homme, il lui servira notamment de bras droit dans les lüttes
qu'il soutint contre la France, au moment de l'accession de
Philippe le Hardi sur le tröne de Bourgogne, jusqu'au jour oü son
imprudence et la mauvaise fortune le firent tomber entre les mains
de ses ennemis. A l'envisager du point de vue de son activite,
Jean de Neuchätel appartient ainsi beaueoup plus ä l'histoire de
la France qu'ä celle de notre pays. Toujours par voies et par
chemins, il ne fit dans sa patrie que de brefs sejours et nous ne
trouvons pas trace de l'influence qu'il aurait pu y exercer. II
est vrai que le comte ne lui appartenait pas et ne devait jamais
lui appartenir puisqu'il mourut avant son pere. Par ainsi c'est un
exemple presque parfait de ces aventuriers internationaux que les
circonstances troublees de la politique du XIVe siecle firent pros-
perer tant en France que dans les pays d'alentour,

IL Premieres armes.

Emancipe des l'annee 1346, admis ä faire hommage de ses

fiefs au comte de Montbeliard en 1348, Jean de Neuchätel etait

p. 600. Une inadvertance de l'auteur a place cet acte au milieu de ceux de
l'annee 1347, d'oü une seconde erreur de date, le dimanche avant l'ascen-
sion 1348 tombant le 28 mai et non pas le 21.

24 Archives de la Cote d'Or: B 11994. — Inventaire de Peincede, t. Ier,

p. 848. — Cf. encore ä ce propos Bib. Nat. Coli, de Bourgogne, t. 42,
f° 126, r».



donc considere comme majeur, ainsi que cela se pratiquait, ä son
epoque, pour les fils de famille noble. Nous n'avons aucun
renseignement sur ses residences, ni sur l'education qu'il put recevoir.
II semble pourtant qu'il devait vivre avec son pere aupres duquel
il pouvait prendre des lecons de chevalerie et d'aventure, sinon
d'economie et de bonne administration. On sait, en effet, quel
etait le caractere du comte Louis qui se mela, avec plus ou moins
de raison et plus ou moins de profit, ä toutes les grandes affaires
de son temps, et particulierement, aux lüttes soutenues contre
Edouard III par Philippe VI, premier roi de France de la dynastie
de Valois20.

II est vrai qu'il y etait oblige par ses fiefs et par ses pen-
sions. Dans tous les cas, ä la fin de l'annee 1350, ce n'etaient rien
d'autre que l'esprit d'aventure et l'appät du gain qui conduisaient
le pere et le fils en Lombardie, ä la tete de quelques cinq cents
chevaux et d'une troupe nombreuse, recrutee chez leurs vassaux
de Neuchätel, du Pays de Vaud et du Comte de Bourgogne. Avant
de se mettre en route, le jeune homme avait teste devant l'offi-
cial de Besancon, comme on avait coutume de le faire avant de
s'engager dans une expedition dangereuse, et il avait institue son
pere en qualite de legataire universel, considerant les grandes
depenses que Louis avait assumees pour lui conserver intacte la
succession de Jeanne de Montfaucon26. Puis, ä une date qui est
posterieure au 23 octobre 1350, date du testament precite, on
s'etait mis en route pour passer les Alpes. II s'agissait en l'occur-
rence de secourir l'archeveque de Milan et ses trois neveux, Jean,
Galeas et Barnabo Visconti qui s'etaient empares de Bologne peu
de jours auparavant et qui redoutaient de voir leur conquete re-
prise par leurs ennemis de Florence.

Nous avons dejä fait, avec quelques details, le recit de cette
equipee 2T. Bornons-nous ä dire ici que si Jean de Neuchätel ne

25 Bauer, Ed., Les campagnes de Louis de Neuchätel au service de
la France, dans Musee neuchätelois, ne'le serie, 20e annee, 1933, pp. 52—64.

26 Archives de l'Etat: K 5/1. — Matile, Monuments, t. II, n° 527,
p. 650.

27 Bauer, Ed., Les sires de Neuchätel au service des Visconti (1350—
1351) dans Nouvelles etrennes neuchäteloises pour 1933, pp. 41—56.
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trouva pas au cours de l'expedition l'occasion d'etrenner son epee,
cette campagne n'en fut pas moins, pour le pere comme pour le fils,
un desastre complet. Le comte Louis avait cru cependant avoir
pris toutes les precautions necessaires vis-ä-vis d'un associe aussi

peu scrupuleux que l'archeveque de Milan. Mais quand il eut

passe les Alpes, la guerre se trainait autour de Bologne, et on ne

lui tint aueune des promesses qui lui avaient ete faites avant son

depart. Soldes impayees, dettes, chevaux perdus, mauvais vou-
loir des Italiens, tel fut le triste bilan de cette Operation, si nous
en croyons le memoire que fit rediger ä son retour Jean de
Neuchätel 28. Mais ce retour meme se trouva contraria, car le jeune
prince dut garantir de sa propre personne les prets consentis ä

ses compagnons et ne fut libere que le 24 juin, apres avoir engage,
d'apres ses dires, le revenu de ses seigneuries pour une somme
de 1200 livres. Ayant ainsi recouvre sa liberte, Jean de Neuchätel

repassa les Alpes, en empruntant la route du Simplon, mais avant
de quitter la Lombardie, oü il avait recu un si mauvais accueil,
il eut encore le desagrement de se voir derober, ä son passage
ä Vogogna 29, une douzaine de pieces d'argenterie ainsi que quelques

harnais dont il estimait la valeur ä 50 florins.

Si l'on en croit ses affirmations, cette aventure lui aurait
coüte la forte somme de 10 300 florins, aussi bien, mal content
du traitement qu'il avait subi, le jeune seigneur essaya de rattra-
per ses pertes en usant de represailles sur les marchands lombards

qui trafiquaient en Franche-Comte, auxquels il confisqua des

marchandises, des chevaux, des effets personnels et du numeraire pour
une somme de 1300 florins. Mais les Lombards etaient puissants
au Moyen-Age; banquiers des princes, ceux-ci les protegeaient
contre les outrages et les violences, et c'est ainsi que Jean de

Neuchätel dut repondre de son coup de force devant la justice
du puissant Jean de Chalon, sire d'Arlay et de Cuiseau. Par une
sentence rendue ä Boujeailles, le 24 juillet 1354, il se vit con-
damne ä faire une pleine et entiere restitution ä ses victimes qui

28 Archives de l'Etat: J 37. — Matile, Monuments, t. II, n° 534, p. 660.

29 Vogogna: province de Novare, cercle de Pallanza.
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ne pouvaient mais de la perfidie des Visconti30, mais nous nous
demandons s'il s'executa, car le 16 septembre de la meme annee,
il obtenait pour lui et pour son pere des lettres de marque de la
part de l'Empereur Charles IV, grand ennemi, comme on sait,
de l'ambitieux eveque de Milan, les autorisant ä se saisir de ses
biens et de tous ceux de ses sujets sur lesquels ils pourraient
mettre la main31.

Mais entre temps Jean de Neuchätel avait trouve l'occasion
d'exploits plus honorables. On sait les rapports de famille qui
unissaient depuis le mariage du comte Rollin, pere de Louis, la
maison de Neuchätel ä l'illustre dynastie des comtes de Savoie.
A ces relations de famille il faut encore ajouter le lien feodal en
raison des fiefs de Vaumarcus et de Gorgier dont les Comtes et
Seigneurs de Neuchätel devaient l'hommage ä la Savoie. Enfin
l'on ne saurait omettre l'amitie tres etroite qui parait avoir uni
le pere de notre heros avec son oncle et parrain Louis II, baron
de Vaud, l'un des plus brillants coureurs d'aventure de son epoque
et l'un des plus fideles serviteurs du roi de France Philippe VI,
lequel aimait ä s'entourer de gentilhommes savoyards, ainsi que
M. Jean Cordey l'a fait tres justement remarquer32.

Tout ceci explique que le jeune seigneur de Vuillafans le
Neuf ait recu le meilleur accueil ä la cour de Savoie, quand, äge
d'un peu moins de dix-huit ans, il vint prendre du service aupres du
comte Amedee VI qui, au tournoi de Chambery, venait de gagner
son surnom de Comte Vert et qui, ä quelques mois pres, etait son
contemporain. A cette epoque, c'est ä dire au mois d'octobre 1352,
la Savoie etait en lutte avec le Dauphin de Viennois qui n'etait autre
que le futur roi de France Charles V, lequel succedait dans ses
domaines et dans ses querelies au prodigue Humbert IL Le comte
de Genevois Amedee III et Hugues de Geneve, sire d'Anthon, son

30 Archives de l'Etat: W 10/16. — Matile, Monuments, t. II, n° 560,
p. 707. — Boujeailles: dep. du Doubs, arr. de Pontarlier, chef-lieu de canton.

31 Archives de l'Etat: A 8/11. — Matile, Monuments, t. II, n° 561,
p. 711.

32 Cordey, Jean: Les comtes de Savoie et les rois de France pendant
la guerre de cent ans (1329—1391). — 189^ fascicule de la Bibliotheque
de l'Ecole des Hautes Etudes. - Paris, 1 vol. in 8 °.
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oncle, s'etaient unis aux Dauphinois pour porter piece ä la Savoie,
mais aux agressions dont ils etaient l'objet, les Savoyards repon-
dirent en se jetant sur le pays de Gex, possession du sire
d'Anthon. On leva l'ost feodal et c'est ainsi que nous trouvons
dans les comptes des tresoriers des guerres conserves ä Turin
mention d'un payement de 152 florins de bon poids qui furent
delivres ä Jean de Neuchätel, tant pour ses gages que pour la
solde de 36 gens d'armes qu'il avait emmenes avec lui33.

L'on doit admettre, toutefois, que cette premiere expedition
dans le pays de Gex ne produisit pas un resultat bien decisif
puisque l'on fut contraint de la renouveler l'annee suivante. Cette
fois Amedee VI fit largement les choses et mit sur pied tout ce

qu'il pouvait recruter de gens d'armes dans les Etats savoyards,
tant de cä qu'au de lä des monts 34. Le Pays de Vaud, notamment,
tout proche de Gex, contribua pour une tres notable proportion
ä cette levee, et c'est sans doute avec les gentilshommes vaudois,
parmi lesquels on remarquait le comte Pierre de Gruyere, que
dut marcher Jean de Neuchätel. Lui aussi avait fait un gros effort
pour amener du monde; au lieu des 36 hommes d'armes de l'annee

precedente, c'est 65 cavaliers que le jeune seigneur de Vuillafans
le Neuf conduisait au mois d'octobre 1353 dans le camp du comte
de Savoie 35.

Si nous en croyons les comptes de Nicod Francois, tresorier
d'Amedee VI, qui sont conserves dans un long rouleau de

parchemin des Archives de Turin, la campagne dura un peu plus de

trois semaines. Des qu'il eut tout son monde sous la main, le
Comte Vert, qui avait concentre son armee ä Geneve et dans les

environs, marcha sur Gex dont il entreprit le siege, en faisant
appel, pour conduire les travaux du genie, ä deux maitres mineurs
de Fribourg. En meme temps, pour parer ä toute surprise et pour
empecher tout secours de parvenir ä la place assiegee ä travers

33 Archivio di Stato (Turin); Sezioni riunite. — Comptes des
tresoriers des guerres, n° 8.

34 On trouvera un tres bon recit du siege et de la prise de Gex dans

Cordey, op. cit., pp. 115—117.
35 Archivio di Stato (Turin); Sezioni riunite. — Comptes des

tresoriers des guerres, n° 9.
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le Leman, une galee croisait devant Versoix, sous le commande-
ment de Richard de Dompierre, vice-chätelain de Chillon. Mais
ce fut, somme toute, une Operation de tout repos que les ennemis
de la Savoie ne tenterent meme pas de troubler. En fin de compte,
le 11 novembre 1353 le Comte Vert s'emparait de Gex et, le lendemain

il soldait et licenciait sans plus attendre la plupart de ses

gens d'armes. D'apres le compte precite, Jean de Neuchätel recut
pour sa part, en raison de 28 jours de service, qui comprenaient
egalement l'allee et le retour, la somme de 350 florins d'or. La
somme parait assez forte, encore que le jeune chef de bände ait
du en rabattre, selon la coutume de l'epoque, les frais que lui
avaient occasionnes la solde et l'entretien de ses 65 hommes.
Comme on voit, le service de Savoie valait mieux, ä tous egards,
que celui des Visconti.

La facile conquete de Gex ne termina pas, bien loin de lä,
la guerre qui opposait depuis plus d'un an le comte de Savoie au
Dauphin et au comte de Genevois. Aussi bien, apres une joute
solennelle qui fut donnee ä Chambery, Amedee VI repartit en
campagne au debut du mois de mars de l'annee 1354. Le pays de Gex
etant tombe entre ses mains lors de la derniere expedition, le
Comte Vert dirigea cette fois ses efforts contre le Dauphine36.
II etait accompagne d'une brillante noblesse et d'une nombreuse
armee, mais si nous nous reportons aux historiens savoyards qui
nous ont conte cet episode avec quelque complaisance, nous n'y
trouvons pas le nom de Jean de Neuchätel. On ne saurait croire
pourtant qu'il s'agisse d'une pure et simple Omission, puisque l'on
trouve mentionnee chez eux la presence du Comte Louis, pere du
seigneur de Vuillafans-le-Neuf, de son beau-frere, le chevaleresque
Rodolphe IV, comte de Nidau, qui avait epouse Ysabelle, des
comtes de Kybourg et de Fribourg. Si donc son nom s'etait trouve
mentionne dans l'un ou l'autre des documents utilises par les
anciennes Chroniques de Savoye™, par Guillaume Paradin38 et

par Guichenon39, nul doute qu'il n'eut ete retenu en bonne place.

36 Sur cette expedition, voyez Cordey: op. cit., pp. 118—123.
37 Monumenta historiae Patriae, Scriptorum, t. I, col. 285.
38 Paradin, Guillaume, Chronique de Savoye, p. 228.
39 Guichenon, Samuel, Histoire genealogique de la royale maison de

Savoie; t. I«, pp. 407—408.



— 13 —

Quoi qu'il en soit de cette absence qu'il faut constater, les

Dauphinois subirent une defaite totale, au mois d'avril 1354, pres du

petit village des Abrets 40, en suite de quoi les Savoyards allerent
mettre le siege devant La Tour de Pin41, sans que l'on puisse

savoir, toutefois, s'ils parvinrent ä empörter la place. Dans tous
les cas, vivement sollicites en ce sens par Jean le Bon et de-

courages par une serie ininterrompue d'insucces, le Dauphin et

ses allies se resignerent ä demander la paix. On negocia plusieurs
mois durant, enfin le 5 janvier 1355, sur la mediation du roi de

France, un traite signe ä Paris mit fin de facon definitive ä cette

quereile inveteree. Le Comte Vert abandonnait au futur Charles V

toutes les seigneuries qu'il possedait en Dauphine, mais, par voie
de reeiprocite, il acquerait la suzerainete du pays de Gex, l'hom-

mage du comte de Genevois ainsi que le comte de Faucigny, sans

compter un certain nombre de chäteaux dauphinois, naguere en-

claves dans ses domaines42. C'etait lä un arrangement tres avan-

tageux pour la Savoie et qui pouvait sembler passable au Dauphin.
Cependant, comme le dit joliment Philippe de Commines, il

n'est si bon repas de noces oü l'on ne trouve quelqu'un qui se

plaigne d'avoir mal dine. En l'occurrence il s'agissait du comte

de Genevois qui se considerait comme sacrifie et qui fit mille
manieres pendant plus de six mois avant de preter ä Amedee VI
l'hommage que lui commandait le traite de Paris. C'est probablement

ä ses menees que l'on doit attribuer la resistance du

Faucigny qu'il ne fallut pas moins de trois chevauchees pour reduire
entre le mois de mars et la mi-juillet 1355. A la premiere d'entre
elles prit part Jean de Neuchätel, ainsi qu'il appert des comptes

conserves aux Archives de Turin43. Notons ä ce propos que le

tresorier Nicod Francois le qualifie ä cette occasion de chevalier-

40 Les Abrets: Isere, arr. de la Tour du Pin, cant. de Pont de Beaude-

voisin.
41 La Tour du Pin: Isere, chef-lieu d'arrondissement.
42 Cordey, op. eil., pp. 124—129. — Sur la partieipation des

seigneurs et cites suisses, on consultera encore Hadorn, Beziehungen zwischen

Bern und Savoyen dans Archiv des historischen Vereins des Kantons Bern,

t.XV, annee 1899, p. 265.
43 Archivio di Stato (Turin); Sezioni riunite. — Comptes des

tresoriers des guerres, n° 14.
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banneret, alors que semblable honneur ne lui etait pas fait dans
le compte arrete le 12 novembre 1353. Mais nous ne savons ni
oü, ni quand, ni comment le jeune seigneur de Vuillafans le Neuf,
qui avait celebre son vingtieme anniversaire le 13 decembre
precedent, gagna ses eperons d'or, et nous ignorons semblablement
de quelle epee il fut adoube. Peut-etre etait-ce celle du vaillant
Comte Vert; ce n'est, malheureusement qu'une simple supposition
de notre part.

Si l'on en croit le bon ouvrage de M. Jean Cordey44, la
premiere chevauchee d'Amedee VI en Faucigny se termina par un
echec. Nous en ignorons les circonstances exactes, mais on peut
rapprocher ce fait, de la mention des comptes de Turin qui in-
diquent que, sur l'attestation des marechaux, delivree ä Geneve
le 18 avril 1355, on delivra ä Jean le Bei la somme de 90 florins
d'or pour un cheval perdu, avec beaueoup d'autres qui furent pa-
reillement rembourses ä leurs proprietaires. Cet animal fut-il tue
sur le champ de bataille ou perit-il de maladie? On ne nous le
dit pas, nous savons seulement que c'etait une bete de robe grise
avec les deux pattes anterieures noires, et d'apres le prix auquel
eile fut estimee, ce devait etre une bete de bonne race, car, dans
ce compte, rares sont les chevaux dont la valeur atteint ou
depasse 100 florins. Une troupe de 80 gens d'armes suivit en
Faucigny le fils du Comte Louis, parmi lesquels on note 6 chevaliers-
bacheliers, et pour 25 jours de service, ce qui place son arrivee en
Savoie aux environs du 24 mars, leur capitaine toucha la somme
de 700 florins. II n'etait pas, du reste, le seul Neuchätelois engage
dans cette aventure, puisqu'ä une autre rubrique, nous rencontrons
le nom de Renaud de Vautravers qui, avec cinq hommes, s'en re-
tourna chez lui, au bout de 12 jours de campagne et toucha de ce
fait 24 florins.

En meme temps que sur les chevauchees en Faucigny, le
compte de Nicod Frangois nous renseigne avec beaueoup de
details interessants sur les Operations du siege qui fut mis par les
Savoyards devant la petite place d'Hermance, ä deux pas de
Geneve. De nouveau, les mineurs fribourgeois, sous la conduite

44 Cordey, op. cit., pp. 142—143.
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de maitre Jacob, furent appeles ä deployer les ressources de leur
metier, tandisqu'une veritable flotte de 29 galees, construites ä

Villeneuve, assurait le blocus du cote du lac. Cette escadre etait
commandee par Jean de Genes, amiral, si l'on ose dire, de la
flottille savoyarde du Leman45. Le 20 juillet 1355, cependant, tout
etait termine ä la complete satisfaction d'Amedee VI: le Comte de
Genevois ayant prete au Comte de Savoie l'hommage que lui
prescrivait le traite de Paris; peu de temps auparavant Hermance
avait capitule et les chätelains du Faucigny avaient fait leur sou-
mission entre les mains des commissaires delegues par les deux
parties.

Ainsi donc la paix se trouvait heureusement retablie en Savoie
et dans les regions avoisinantes, et si le roi de France s'etait ac-
tivement employe, comme nous venons de le voir, ä en imposer
les conditions, c'etait assurement dans l'interet de son fils aine,.
le futur Charles V, Dauphin de Viennois, mais c'etait aussi et
surtout parce que la guerre venait de se rallumer entre lui-meme et
son redoutable rival Edouard III, lequel, le 1" juin 1355, venait
de rompre les treves existant entre la France et l'Angleterre, en
depit des objurgations d'Innocent VI46. On s'attendait donc ä

une nouvelle descente britannique soit en Guyenne, soit ä Calais,
soit encore en Normandie oü les criminelles intrigues du propre
gendre de Jean le Bon, le trop fameux Charles le Mauvais, roi
de Navarre, frayaient la voie ä l'invasion. Or pour la repousser,
le roi recourait ä des armements considerables non seulement dans
ses Etats en requerant le service feodal de ses vassaux, mais
encore en appelant tous les princes et seigneurs des parties de l'Empire

avoisinant la France, ä venir servir les fleurs de lys en
echange de soldes et de pensions.

Dejä sous le regne precedent, les Savoyards etaient accourus
en grand nombre et en diverses occasions sous les bannieres du

45 Une partie du compte precite de Nicod Frangois, qui ne contient
pas, au reste, les mentions relatives ä Jean de Neuchätel, a ete publiee,
avec une etude sur la campagne du Faucigny, par Menabrea; L'organisation
militaire au moyen-äge d'apres des documents inedits, dans Memoires
de l'Academie royale de Savoie: 2e serie, t. I", annee 1851, pp. 179—225.

48 Delachenal, Roland, Histoire de Charles V, 1.1", p. 92.
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premier Valois, et nous avons montre nous-meme precedemment
comment le Comte Louis de Neuchätel avait fait dans leurs rangs
les premieres campagnes de la guerre de Cent Ans47. En 1355
Amedee VI n'avait aueune raison pour modifier la ligne politique
de sa maison et pour repousser les instances dont il etait l'objet
de la part de Jean le Bon. II convoqua donc ses vassaux et sa
« semonce» dut aussi etre adressee au Seigneur de Vuillafans-le-
Neuf. Celui-ci aurait pu, il est vrai, s'excuser en invoquant les
circonstances particulieres de la Franche-Comte oü, en haine de
la Bourgogne ducale, on penchait plutot du cote de l'Angleterre
et oü on l'avait fait inclure parmi les allies d'Edouard III, avec
le Comte de Chalon, le Seigneur de Faucogney, le Vicomte de
Vesoul et Messire Jean d'Apremont, dans les treves franco-bri-
tanniques du 18 novembre 134848 et du 13 juin 135049.

Jean de Neuchätel n'opposa pas au Comte Vert les objee-
tions que nous presentons, car nous trouvons ä ce propos une
nouvelle trace de son activite aventureuse. Si nous en croyons
l'historien savoyard Guichenon50 qui a eu communication des
comptes de Barthelemy du Drach, tresorier des guerres de Jean
le Bon, lesquels ont du perir avec les autres archives de la
Chambre des comptes de Paris dans le desastreux incendie de 1752,
le jeune seigneur, en compagnie de son beau-frere, Rodolphe IV
de Nidau, et de toute la noblesse de Savoie, s'en alia rejoindre
le camp d'Amiens oü Jean le Bon concentrait une puissante armee
ä la fin d'octobre 1355. II conduisait une petite troupe composee
d'un bachelier et de 42 ecuyers, venus de Neuchätel, et se trouvait

encore ä Paris le 27 octobre, puisque ce jour lä il donnait
quittance en ce lieu au tresorier du Comte Vert pour une somme
de 150 florins qui lui etait allouee ä titre de gages et de gra-
tification61.

47 Cf. notre etude dejä citee sur les campagnes du comte Louis au
service de la France, dans le Musee Neuchätelois.

48 Rymer, Foedera, conventiones etc.; vol. III, pars Ia, p. 177.
49 Rymer, op. cit.; vol. III, pars Ia, p. 197.
50 Guichenon, op. cit.; t. Ia, p. 197 et p. 410.
51 Archivio di Stato (Turin), Archives de la Cour; Baronnie de Vaud;

paquet 33, Nyon n° 35. — Matile, Monuments, t. II, n° 517, p. 732. Le
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Dans la capitale de la Picardie l'affluence etait grande et
brillante. On y cötoyait le roi de France et ses quatre fils, Nor-
mandie, Anjou, Poitiers et Touraine, son frere, le due d'Orleans,
son gendre, le roi de Navarre, qui venait de se reconcilier avec
lui, au prix d'exorbitants avantages et qui s'etait fait aecom-
pagner de ses deux freres, Philippe et Louis, le due de Bourbon,
le Comte de Tancarville que Jean de Neuchätel devait aecompag-
ner ä la malheureuse bataille de Brignais, le Comte d'Eu, le
Comte de Saint-Pol. En bref, la fleur de la noblesse de France
et il y fallait encore ajouter, venus de l'Empire, Jean de Hainaut,
sire de Beaumont et de Chimay, protecteur de Froissart, le Comte
de Namur qui venait d'epouser la fille et l'heritiere de Louis II,
Baron de Vaud, les Comtes de Cleves et de Nassau. En tout
12 000 hommes d'armes, sans compter 30 000 pietons fournis par
les bonnes villes du royaume62.

C'etait plus qu'il n'en fallait pour courir sus ä la petite armee
britannique qui sous la conduite d'Edouard III etait debarquee
ä Calais, au mois d'octobre 1355 et qui etait alle insulter les
remparts d'Hesdin en Artois53. Mais si le bouillant Neuchätelois
et son valeureux beau-frere de Nidau avaient compte sur cette
campagne pour frapper de grands coups d'epee, ils durent etre
cruellement decus. En effet, ä peine Jean le Bon etait-il sorti
d'Amiens, le 2 novembre, que le roi d'Angleterre qui moult estoit
sages de guerre, comme le dit une chronique de l'epoque, apercut
que ce n'estoit pas son avantage de combatre au roi de France54.
Aussi bien, renforce dans cette prudente decision par les mau-
vaises nouvelles qu'il recevait d'Ecosse, par la saison qui s'avan-
cait, et par le manque de vivres, se mit-il en retraite sur Calais.
Jean le Bon qui conduisait, d'apres Froissart, une armee de
100 000 hommes marcha sur Saint-Omerbb, par Saint-Pol de Ter-

meme jour, le comte de Nidau touchait 230 florins pour sa part dont il
donnait quittance sur la meme piece.

52 Froissart, Chronique, ed. Luce, t. IV, pp. 139—150 et 357—362.
53 Hesdin: dep. du Pas de Calais, arr. de Montreuil, chef-lieu de

canton.
54 Chronique des quatre premiers Valois, ed. Luce, p. 31.
65 St.Omer: dep. du Pas de Calais, chef-lieu d'arrondissement.
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nois56 et Therouanne57. II esperait sans douter gagner les
Communications de son adversaire et lui imposer la bataille. En vain:
il y eut bien quelques cartels echanges de part et d'autre, mais
le 11 novembre 1355, Edouard III se trouvait ä l'abri derriere les

murailles de Calais.
Jean le Bei, cependant, n'avait pas tout ä fait perdu son

temps. On est amene ä supposer, au contraire, que c'est au camp
d'Amiens que sa fortune se decida. C'est lä qu'il dut faire la

connaissance de Charles le Mauvais; c'est lä que le jeune roi de

Navarre, ä peine son aine58, dut distinguer son audace, sa
resolution et son goüt de l'aventure. C'est lä enfin que furent jetes
les premiers fondements d'une amitie qui, ä la faveur du desastre
de Poitiers, allait ouvrir ä l'impetueux Seigneur de Vuillafans-le-
Neuf les frontieres du royaume de France et lui livrer en rancon
de nombreuses chätelainies de Brie, de Champagne et de

Bourgogne.

III. «Le terrible Jean de Neufchätel-sur-le Lac»59.

Apres la vaine chevauchee de Saint-Omer, Jean de Neuchätel
dut s'en retourner soit chez son pere, soit encore dans ses
seigneuries de Franche-Comte, vers la fin de l'annee 1355 G0. Puis
le silence se fait dans nos archives, pendant plus de deux ans,
soit jusqu'au 12 mars 1358, sur son activite politique ou
militaire. II ne semble donc pas qu'il ait pris part ä la campagne qui
aboutit, le 19 septembre 1356, au desastre des armes francaises
ä Maupertuis, pres de Poitiers, oü son beau-frere le Comte de

Nidau, de meme que Jean le Bon et tant d'autres grands seigneurs,

56 St.PoldeTernois: dep. du Pas de Calais, chef-lieu d'arrondissement.
57 Therouanne: dep. du Pas de Calais, arr. de St. Omer, cant. d'Aire.
58 II etait ne en 1332 d'apres Delachenal: op. cit., p. 80.
19 Petit, Ernest, Histoire des ducs de Bourgogne de la race capeiienne,

t. IX, p. 123.
60 M. Jean Rychner, eleve de l'Ecole des Chartes, a eu la grande

obligeance de depouiller sans aucun resultat les volumes de la Collection
Clairambault conserves ä la Bibliotheque nationale de Paris, qui contiennent

les comptes de gens d'armes de cette campagne, pour trouver d'autres
traces de Jean de Neuchätel.
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dut rendre son epee et payer rancon aux Anglais61. Au reste,
si des cette epoque, comme nous en avons fait la supposition, il
etait en relation avec Charles le Mauvais, son absence dans le
camp des fleurs de lys n'a rien pour nous etonner, puisqu'ä cette
epoque le Navarrais, arrete des propres mains de son royal beau-
pere, se trouvait emprisonne dans le chäteau d'Arleux62. Dans
tous les cas nous ne possedons que deux seuls documents emanes
du Seigneur de Vuillafans-le-Neuf durant cette periode de deux
annees, et l'un et l'autre paraissent provenir de notre region. L'un,
date du 3 novembre 1356, est une promesse de payement de 40
florins d'or, dont notre heros se declarait redevable envers Ferry
de Joigney, dit de Fontenoy, ecuyer, ä cause de plusieurs «Services

agreables» qu'il lui avait faits63; l'autre est la reconnaissance

d'une dette contractee par lui, de concert avec son pere, en
faveur du fameux banquier lombard, Jean Porcelet de Besancon s4.

Ce n'est donc pas le desastre de Poitiers qui lui a ouvert la
carriere, mais bien plutot les troubles dont la France devait etre
le theätre un peu plus tard, ä la suite de la captivite de Jean le
Bon et de la delivrance du roi de Navarre.

A cet egard on croit pouvoir s'inscrire en faux contre 1'excellent

historien bourguignon Ernest Petit, quand il avance dans le
remarquable ouvrage qu'il a consacre ä sa province, qu'ä la
nouvelle de la defaite de Poitiers la coalition des barons comtois
eut tot fait de relever la tete 66. Une teile affirmation nous semble
fort exageree. II est bien vrai que les grands seigneurs de
Franche-Comte, ä la tete desquels se distinguaient le Comte de
Chalon et le Comte de Montbeliard, l'un et l'autre suzerains de
Louis de Neuchätel, avaient mene la vie dure, apres la bataille
de Crecy, tant au roi de France, Philippe VI, qu'au due de Bour-

61 Froissart, Chronique, ed. Luce, t. V, p. 285.
62 Delachenal, op. cit., 1.1", p. 165. — Arleux: dep. du Nord, arr. de

Cambrai, chef-lieu de canton.
63 Archives de l'Etat I 15/19. — Matile: Monuments, t. II, n° 582,

p. 747.
64 Archives de l'Etat K 5/19. — Matile: Monuments, t. II, n° 597,

p. 774.
65 Petit, op. eil. t. IX, p. 73.



— 20 —

gogne, Eudes IV66. Mais, depuis lors, Jean le Bon semble s'etre
donne la täche de se concilier l'ombrageuse Comte et y avoir

assez bien reussi". On alleguera contre la these que nous sou-

tenons ici, l'armistice signe ä Bordeaux, le 23 mars 1357, oü Jean

de Neuchätel, le vicomte de Vesoul, le seigneur de Faucogney, et

messire Jean d'Apremont sont cites parmi les allies du roi d'Angleterre

68, mais il faut noter que le Comte Louis, pere de Jean, et

le Comte de Chalon qui naguere avaient tire l'epee contre le due

Eudes IV, s'y trouvent mentionnes cette fois du cote de la France,

tandisque le Comte de Montbeliard, autre coalise de 1346, n'y
figure ä aucun titre. II est donc impossible de rien tirer de la treve
de Bordeaux quant aux inclinations antifrancaises des barons

comtois ou des sires de Neuchätel, et mieux vaut considerer que
l'on a purement et simplement reproduit les termes memes des

treves precedentes de 1348 et de 1350, dont nous avons parle dejä
en temps et lieu.

Ce n'est donc pas pour raviver la querelle des deux Bour-

gognes, assoupies pour un moment ä cette epoque, que Jean de

Neuchätel se deeida ä passer la Saöne qui formait alors la frontiere
de la France et de l'Empire, mais ä titre d'allie ou de complice,

comme on aimera mieux, de Charles le Mauvais. Le roi de Navarre
avait, en effet, ete delivre de sa prison d'Arleux par la trahison
de Jean de Picquigny, le 9 novembre 135669, et depuis lors il
s'appliquait ä souffler sur le feu, tächant de ruiner par tous les

moyens le pouvoir de son jeune beau-frere le Dauphin, devenu

Regent de France par la captivite du roi Jean. II est inutile de

retracer ici toutes les intrigues de cet implacable et perfide
adversaire de la dynastie de Valois qui tenta de canaliser ä son profit
le mecontentement issu du desastre de Poitiers, de la detresse des

66 Cf. notre etude sur les campagnes de Louis de Neuchätel au service
de la France dans le Musee Neuchätelois.

67 Voyez ä ce propos Petit lui meme, op. cit., t. IX, p. 14, et Archives
nationales de Paris, JJ79n°60. — Comme cet acte nous l'apprend, le

roi Jean s'etant rendu ä Dole, le 17 avril 1350, restitua ä Louis de
Neuchätel une rente de 400 livres sur la Saunerie de Salins qu'Eiudes IV lui
avait confisquee.

68 Rymer, op. cit., vol. III, pars Ia, pp. 348—349.
69 Delachenal, op. cit., 1.1", p. 324.
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finances royales et des detestables manipulations monetaires aux-

quelles recouraient les officiers de la couronne pour se procurer
des ressources. Nous n'en retiendrons que ce qui concerne plus

specialement notre sujet.
Quoi qu'il en soit, Charles le Mauvais cherchait par tous les

moyens ä se procurer des hommes de main qui le secondassent

sans scrupule dans ses entreprises. Se souvint-il de Jean de
Neuchätel qu'il avait du connaitre lors de la chevauchee de Saint-Omer,
ou le seigneur de Vuillafans-le-Neuf lui proposa-t-il spontanement
ses Services? On ne saurait trancher, cependant les Grandes

chroniques de France nous ont tres opportunement reproduit
in extenso le texte du sauf-conduit qu'il lui fit delivrer, ainsi

qu'ä son ami Henri de Longvy, sire de Rahon, pour aler, venir
et demourer par toux les lieux du royaume de France avec

trente cavaliers, jusqu'au terme de la prochaine fete de Pentecöte

(20 mai 1358) 7». Cet acte, date de Paris, le 12 mars 1358, porte
le contreseing de Pierre du Tertre, l'une des ämes damnees du

roi de Navarre, qui devait devenir son chancelier et expier sur
l'echafaud, plus de vingt ans plus tard, sa participation aux menees
de son maitre 71. En transcrivant ce texte, le chroniqueur anonyme
a ajoute cette remarque suggestive qui peint bien l'abaissement
de l'autorite royale: et obeissoit Ten plus aux dis sauf-conduis

que on ne faisoit ä ceux Monsigneur le Due 72.

On ne sait si le beneficiaire de ce sauf-conduit prit la peine
de le faire renouveler ä son echeance. En tous cas, au mois
d'octobre 1358, nous apprenons par le temoigagne de Froissart qu'il

70 Grandes Chroniques de France, ed. Paulin, Paris, 1.1", pp. 1461—

1462; Petit, op. cit., t. IX, p. 123. — Cet Henri de Longvy, sire de Rahon,
issu d'une vieille famille comtoise fut l'un des plus fideles amis de Jean
de Neuchätel. II apparait en tete du traite conclu le 23 aoüt 1369 entre
les gens du due de Bourgogne et les amis du Seigneur de Vuillafans-le-
Neuf pour regier les conditions de sa liberation, ainsi qu'on le voit aux
Archives de Jura E 533. Apres sa mort, il epousa sa veuve, Jeanne de

Faucogney, comme le prouve le document des Archives de l'Etat L 3/19,
reproduit dans Matile, Monuments, t. II, n° 676, p. 919.

71 Delachenal, op. cit., t. V, p. 218.
:2 Entendez Charles, Dauphin de Viennois et due de Normandie, re-

gent du royaume.
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etait toujours sur le sol de France et qu'il y faisait connaitre son
nom de facon sinistre. C'est qu'entre temps, Charles le Mauvais
s'etait decide ä jeter le masque. Jusqu'ici il avait maintenu une
attitude equivoque, favorisant les menees des mecontents et liant
partie avec Etienne Marcel, le fameux prevöt des marchands. Mais
les evenements tournerent contre son attente; le grand demagogue
parisien fut assassine au moment oü il se disposait ä lui livrer une
des portes de la capitale et quelques jours plus tard le Dauphin
rentrait dans Paris, dont il s'etait momentanement eloigne pour
se soustraire ä l'emeute. Decu et furieux, Charles le Mauvais se
resolut ä sauter le pas; le 3 aoüt 1358, il envoyait son defi au
Regent de France et commencait incontinent les hostilites73.

Alors commenca l'un des episodes les plus navrants de
l'histoire de France. Sans se borner ä ses vassaux normands ou
navarrais, Charles fit fleche de tout bois, appelant ä son service
des aventuriers de toute origine, Gallois, Anglais, en depit de la
treve de Bordeaux qui avait suspendu les hostilites entre Jean le
Bon et Edouard III, Allemands ou Francais deloyaux, et ces capi-
taines de fortune entreprirent une incroyable serie de brigandages
qui desolerent la Normandie, l'ile de France, la Brie, la Champagne
et les confins du duche de Bourgogne. La tactique de ces
compagnies semble toujours la meme. Bases sur un chäteau fort dont
les murailles, defiant l'artillerie de l'epoque, leur assuraient un
repli en meme temps qu'un depöt, ils se jetaient sur les campagnes,
ranconnaient les populations paysannes, interceptaient les convois
et cherchaient ä surprendre les villes fermees. Contre ces bandes
bien montees et bien entrainees, l'armee royale ne pouvait pas
grand chose; il lui eüt fallu se trouver partout ä la fois et purger
systematiquement le pays de ce fleau. C'etait trop pour la faiblesse
et l'inexperience du Regent, pour le desordre du pouvoir et la
mediocrite des capitaines francais de ce temps.

C'est ainsi que Jean de Neuchätel jeta son devolu sur le fort
chäteau de Montsaugeon qui commandait la route de Langres ä

Dijon 74. II s'etait rendu lä sur la requete, semble-t-il, de deux
73 Delachenal, op. cit., t. II, pp. 7—8.
74 Montsangeon: dep. de la Haute-Marne, arr. de Langres, cant. de

Prauthov.
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redoutables aventuriers, les freres Jean et Thibaut du Chauffour
qui, depuis des annees dejä, menaient une guerre privee contre
l'eveque de Langres, dont ils croyaient avoir ä se plaindre, et qui,
au mois d'octobre 1357, s'etaient encore signales par des

entreprises de brigandage dans la partie septentrionale du duche de

Bourgogne 75. Mais, en cette saison, c'est au titre du roi de Navarre
qu'ils exercaient leurs rapines et, d'apres le bon chroniqueur de

Valenciennes, il y eut bientöt 400 combattants dans la forteresse
de Montsaugeon qu'il qualifie de tres fort chastel malement.
Jean de Neuchätel en avait considerablement augmente les defenses
et s'appuyant sur cette süre retraite, se jeta sur le pays environ-
nant. Tour ä tour la region de Langres, celle de Chaumont en

Bassigny76 et jusqu'au lointain eveche de Verdun recurent sa visite,
cependant qu'il poussait des pointes jusqu'ä Thil-Chätel77 sur la

route de Dijon. Personne n'osait tenir devant les routiers, nous
dit Froissart, et tout le monde songeait ä sa propre sauvegarde
plutot qu'ä affronter le sire de Vuillafans-le-Neuf, apers Chevaliers

et fors guerrieur durement, les deux freres du Chauffour
et leurs peu recommandables compagnons 78.

Froissart place les courses de Jean de Neuchätel autour de

Montsaugeon dans le courant de l'automne 1358. Puis le rideau
tombe sur ses exploits, car nous ne savons pas ä quoi il dut s'oc-

cuper durant l'hiver 1358—1359. Sans doute ne dut-il pas quitter

76 Petit, op. eil., t. IX, pp. 85—86.
76 Chaumont en Bassigny: dep. de la Haute-Marne, chef-lieu d'arron-

dissement.
77 Thil-Chätel: dep. de la Cöte d'Or, arr. de Dijon, cant. d'Is-sur-

Tille. — II faut noter que Froissart, Chronique, ed. Luce, t. V, p. 352, a

ecrit Trichastiel que l'on ne doit pas identifier avec Trie: dep. de l'Oisq,
arr. de Beauvais, cant. de Chaumont.

78 Froissart, Chronique, ed. Luce, t. V, p. 136 et p. 352. — II convient
de remarquer ici que le nom de Jean de Neuchätel n'apparait nulle part
dans le Ier etat de la celebre chronique, redige vers 1373. On le trouve,
par contre, ä deux reprises, dans la version representee par les mss.
d'Amiens et de Valenciennes, c'est ä dire dans la deuxieme edition oü
l'auteur fait usage de temoignages frangais qui lui manquaient dans la
premiere. — Rien ne subsiste des courses de Jean de Neuchätel ni dans
les Archives de la Haute-Marne, ni dans celles de la Meuse.
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la France et tout porte ä croire qu'il hiverna dans la contree avec
les freres du Chauffour et leurs compagnons, puisque nous les
retrouvons, au printemps suivant, ä quelques Heues de leur retraite
dans le Chätillonnais. De nouveau les Navarrais et les aventuriers
qui se reclamaient du titre du roi de Navarre surent tirer parti
avec beaueoup d'ä propos des circonstances locales et des guerres
privees qui desolaient la Bourgogne. En l'occurrence ils exploiterent
les raneunes de Girard de Marey, notable seigneur du pays, et de
sa famille 79, et par leur entremise ils s'introduirent dans la petite
place de Brion-sur-Ource80, oü ils s'etablirent fortement, portant
leurs ravages dans tout le pays environnant.

Ce coup d'audace causa une extraordinaire Sensation dans
toute la Bourgogne oü la Reine de France, Jeanne de Boulogne
qui exercait la regence au nom du due mineur Philippe de Rouvres,
fit prendre des mesures energiques par son conseil. De toutes parts
on fit venir des hommes, des betes et du materiel de guerre, mais
il semble qu'on commit l'imprudence de ne pas attendre l'acheve-
ment de ces armements et de ces concentrations avant de courir
sus aux redoutables combattants qui prenaient les ordres de Jean
de Neuchätel. Si l'on en croit un document conserve ä la
Bibliotheque de Paris, le 16 juin 1359, le marechal de Bourgogne quittait
son hötel de Dijon, et pendant pres d'un mois, jusqu'au 16 juillet
ce sont pres d'onze cents hommes qui vinrent se ranger sous ses
ordres, arrivant de tous les coins de la Bourgogne, par petits
paquets 81. C'eüt ete sans doute plus que süffisant pour mettre ä
la raison des routiers de Brion, mais il semble que leurs adver-
saires, brülant du desir de se venger, s'engagerent au petit bonheur
devant la place, le 2 juillet 1359, sans attendre d'etre au complet,
tandisque Girard de Marey et le jeune seigneur de Vuillafans-le-
Neuf avaient ete renforces par les bandes britanniques qui, ä la
meme, epoque ecumaient la Champagne. Le resultat de cette pre-
cipitation n'est donc pas pour nous surprendre. Le marechal de
Bourgogne fut completement defait et dut abandonner sur le champ

79 Petit: op. cit., t. IX, p. 155.
80 Brion-sur-Ource: dep. de la Cote d'Or, arr. de Chätillon, cant. de

Montigny-sur-Aube.
81 Collection de Bourgogne, t. 98, pp. 458—493.
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de bataille de nombreux morts, dont Guillaume de Marey, propre
frere de Girard, qui tenait l'autre parti, et des prisonniers plus
nombreux encore. Parmi ceux-ci on distingue le nom de Miles de

Noyers, l'un des plus puissants barons du duche, qui venait ä peine
de recouvrer sa liberte apres avoir paye rancon au roi d'Angleterre,
ä la suite de sa capture dans la deroute de Poitiers 82.

Cependant la victoire du 2 juillet, si brillante fut eile, ne simpli-
fiait pas la Situation de Jean de Neuchätel qui risquait de se voir
bloque dans sa conquete. D'une part, sans ceder au decourage-
ment, les Bourguignons se renforcaient de jour en jour; il en venait
jusque de la lointaine Comte en depit des difficultes du moment8S,
et rien n'etait epargne en vue d'une eclatante revanche. D'autre
part, la cause navarraise periclitait au bout d'une annee d'efforts
dispendieux, et les routiers avaient recemment subi un cuisant echec

en Champagne. Pour toutes ces raisons les vainqueurs se deciderent
ä traiter avant que la Fortune ne leur eüt definitivement tourne
le dos, et le 23 juillet 1359, l'on signait une capitulation en regle
ä La Chassagne, entre Chätillon-sur-Seine et Brion-sur-Ource M. Du
cote des routiers stipulaient au nom de Charles le Mauvais, Jean
de Neuchätel, qualifie, on ne sait pourquoi, de Sire de Velee, et
Girard de Marey qui se parait du titre de Marechal de Navarre.
L'autre partie etait representee par Jacques de Vienne, seigneur
de Longvy, ancien capitaine-general des guerres de Bourgogne,
ainsi que par le Marechal Jacques de Thurey, le vaincu de Brion,
agissant au nom du Conseil de Philippe de Rouvres85.

82 Petit: op. cit., pp. 160—161.
83 Archives du Doubs B 88. — Comptes de Jean de Montmarin,

chevalier, bailli du comte de Bourgogne, f ° 4, v°. — Le meme compte nous
renseigne sur les depenses occasionnees aux mois de mai et juin 1359 par
la guerre que le comte Louis de Neuchätel et le Sire de Joux faisaient
aux habitants de Pontarlier. II n'y a du reste aueune relation entre ces
deux affaires.

84 La Chassagne: dep. de la Cote d'Or, arr. et cant. de Chätillon-sur-
Seine, commune de Prusly-sur-Ource.

85 Archives de la Cote d'Or, B 11935. — Negociations, traites de

paix, treves... avec l'Espagne et la Navarre, n° 1. Ce document, par
une erreur du scribe, porte la date: XIIT jour de juillet, ce qui me

Concorde pas avec l'indication: la mardi apres la Magdalene. II faut la corriger
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Les clauses de cet arrangement expriment bien la Situation
teile qu'elle se presentait aux parties. Jean de Neuchätel et Girard
de Marey s'engageaient ä rendre, dans l'etat oü eile se trouvait,
la place de Brion oü ils ne pouvaient s'attarder. De plus ils garan-
tissaient au nom de leur maitre que les Navarrais et leurs partisans

s'abstiendraient desormais de toute hostilite contre le due

de Bourgogne, la reine-regente, leurs terres et leurs sujets et ils

se portaient forts ä ce propos pour les celebres capitaines anglais
Robert Knolles, Jean de Harleston, Jean de Waldbouf, William
Sterqui et autres avec lesquels ils avaient lie partie. Moyennant
quoi, la paix etait retablie entre Charles le Mauvais et Philippe de

Rouvres et ne pourrait etre rompue de nouveau qu'avec un mois
de preavis. La treve du 23 juillet terminait donc la fächeuse affaire
du Chätillonais ä l'entiere satisfaction du due de Bourgogne qui
eloignait ses ennemis et qui recouvrait Brion, sans bourse delier,
mais, comme le fait tres justement observer Ernest Petit dans

l'excellent ouvrage auquel nous devons tant de choses, les pri-
sonniers de la bataille du 2 juillet eurent moins que leur maitre,
ä se feliciter de cet arrangement. Passes sous silence dans l'acte
signe ä la Chassagne, ils furent contraints de racheter leur liberte
ä beaux deniers comptants, comme le voulait l'usage du XlVe siecle.

Leurs rancons et le butin de plusieurs mois de brigandage, tel fut
en definitive le benefice de cette entreprise pour Jean de Neuchätel
et pour ses complices.

Le sire de Vuillafans-le-Neuf etait donc invite ä pousser un

peu plus loin sa course et ses rapines. Majs si la Bourgogne se

debarrassait ä bon compte de ce redoutable aventurier, c'etait pour
en affliger la Champagne et la Brie. En effet les signataires de la

capitulation du 23 juillet avaient pris la precaution significative de

faire mentionner expressement qu'ils ne derogeraient pas ä l'esprit
ni au texte de cet arrangement en continuant de tenir la campagne
et de faire la guerre oü et contre qui il leur plairait85a. II est vrai

comme nous le faisons. La treve de la Chassagne a ete publiee par Cherest,

l'Archipretre, piece justificative n° 12, pp. 393—395, et analysee par Petit,
op. cit., pp. 164—165.

8i>a Archives de la Cote d'Or, B 11935, n° i: Et non obstant les
choses dessuz dietes, les subgiez des seigneurs dessuz diz porront servir
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que quelques jours plus tard le roi de Navarre allait ä son tour
traiter avec le Regent et que le traite de Pontoise, du 21 aoüt 1359,
allait clore au moins pour un temps les hostilites franco-navar-
raises 86. Mais si l'on ne pouvait plus se couvrir du nom de Charles
Ie Mauvais, ce n'etait pas une raison pour debrider, on pouvait
de nouveau invoquer celui d'Edouard III, puisque la treve de

Bordeaux, signee apres la bataille de Poitiers etait venue ä eche-

ance, sans qu'on fut parvenu entre Anglais et Francais ä tomber
d'accord sur les conditions d'une paix definitive87.

Entre l'epoque de la treve du 23 juillet 1359 et l'arrivee
d'Edouard III sous les remparts de Reims, l'activite de Jean de
Neuchätel est recouverte d'une certaine obscurite. Nous disposons
cependant de deux documents qui nous permettront de Peclaircir
partiellement, mais non pas, malheureusement, d'en retracer avec
quelque certitude les peripeties. La premiere de ces pieces est

encore conservee aux Archives de l'Etat de Neuchätel sous la cote
A 24 88; on consultera l'autre aux Archives du Departement du Jura;
c'est le traite de rancon du seigneur de Vuillafans-le-Neuf, alors
detenu dans le donjon de Semur-en-Auxois89, que conclurent en

son nom, ses amis de Franche-Comte avec les gens du due de

et faire guerre quelque part et ä qui il leur plaira sens faire contre les
choses dessuz dietes.

86 Delachenal, op. cit., t. II, p. 125.
87 Le 25 mai 1359 les Etats generaux reunis ä Paris repousserent le

traite de paix convenu ä Londres entre Edouard III et Jean le Bon; cf.
Delachenal: op. cit., t. II, p. 87.

88 Ce document se trouve publie dans Matile, Monuments, t. II, n° 621,
p. 833. — On ne louera jamais assez la diligence de Georges-Auguste Matile
qui a publie l'essentiel des Archives de l'Etat, telles qu'elles sont conservees

entre le Xlle siecle et l'an 1400. Ce n'est pas cependant insulter ä

sa memoire que de constater que s'etant forme lui-meme ä la paleographie,
il a commis de nombreuses fautes de lecture. Le plus souvent eile n'ont
pas d'importanoe du point de vue historique. Ici par contre ce n'est pas
le cas. Dans sa transcription on ne reconnait plus sous la forme Pierre
d'Andelce, le routier Pierre d'Audley, dont nous parle Froissart, l'un des
bons capitaines d'Edouard III. C'est evidemment Pierre d'Audelee qu'il
faut lire, et cette lecture donne tout son sens au document precite.

89 Semur en Auxois: dep. de la Cote d'Or, chef-lieu d'arrondissement.



— 28 —

Bourgogne, le 23 aoüt 1369, soit moins de trois semaines avant
sa fin melancolique90.

Passons maintenant ä l'examen de ces documents. Le premier
est un compromis d'arbitrage conclu le 22 mai 1360 afin d'apaiser
le differend qui mettait aux prises Jean de Neuchätel et le

comte Henri de Vaudemont, touchant «la rendue et le departement»

des chäteaux et forteresses de Rosnay91, Beaufort92, Nogent-
l'Artaud93 et la Ferte-sous-Jouarre94, ä la suite duquel le bouillant
fils du Comte Louis avait defie son adversaire. Le second nous
montre que, nonobstant la procedure d'arbitrage prevue par l'acte
precedent, rien n'etait encore regle neuf ans plus tard. Mais les

temps etaient bien changes le mois de mai 1360, et les amis du

prisonnier de Semur n'eurent rien d'autre ä faire que de renoncer
en son nom ä toutes les pretentions qu'il pouvait emettre touchant
le rachat des places susdites95.

90 Archives du Jura E 533. — Feodalite, familles. — Ce document a

ete analyse dans la notice de Jules Finot que nous citions en debutant.
Comme nous Finot a essaye de mettre dans leur cadre chronologique les
donnees historiques qui s'y trouvent. Nous verrons ce qu'il faut penser,
de sa Solution.

91 Rosnay: dep. de la Marne, arr. de Reims, cant. de Ville en Tardenois.
92 Simeon Luce, dans le Sommaire qui precede le t. V de la Chronique

de Froissart, p. XLII, a identifie sans hesitation possible le Beaufort,
mentionne ici, avec l'actuel Montmorency: dep. de l'Aube, arr. d'Arcis-
sur-Aube, cant. de Chavanges.

93 Nogent VArtaud: dep. de l'Aisne, arr. de Chäteau-Thierry, cant.
de Charly.

94 La Ferte-sous-1ouarre: dep. de Seine et Marne, arr. de Meaux, chef-
lieu de canton.

95 Archives du Jura, E 533: Item lidiz messires lehans... quicteroit
ä louz jours le Roy, notre Seigneur, les hoirs ou haians cause du Conte de

Vademont, dairement trapassey, que Deux absoille, et touz autres ä lui
ou ä ses diz complices, alliez ou autres pour ce obligiez ou tenuz ä cause
du rachait des fortresses de Ro n n a y et de Beaufort en Champaigne
ou pour les reaingons qui estoient accordees ou les biens qui estoient de-

dans, et rendrai, comme dit est, ä dit monseigneur le Due ou ä ses genz
toutes lettres et obligacions sur ce faites. — Ce traite n'ayant pas ete exe-

cute, ä cause de la mort de Jean de Neuchätel, l'acte du 22 mai 1360 qui
aurait du etre restitue aux heritiers du Comte de Vaudemont, comme nous
venons de le voir, est demeure dans les archives des Comtes et Seigneurs
de Neuchätel.
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Reste ä confronter les deux documents precites avec les

donnees des historiens de l'epoque et les meilleurs travaux con-

temporains; nous arriverons ainsi aux conclusions suivantes. Quelques

jours apres la treve de la Chassagne, Jean de Neuchätel,
abandonnant la Bourgogne, en execution de ses engagements
remonta vers le Nord-Ouest oü, dans les vallees de l'Aube,
de la Seine, de la Marne et de l'Aisne, les compagnies anglo-
navarraises tenaient plus de soixante chäteaux; dans sa petite

troupe se distinguait Huguenin de Rigney, d'une bonne lignee
comtoise auquel Philippe VI avait dejä confisque son heritage et

qui trouvait cette occasion bonne pour assouvir sa vengeance9C.

Dans des circonstances qui ne nous sont malheureusement pas

connues, il fit un arrangement avec Pierre d'Audley qui avait occupe

precedemment le chäteau de Beaufort, et que Froissart qualifie
de grans et saiges guerrieres 97. De meme il mit la main sur Rosnay
oü peu auparavant un ecuyer allemand nomme Albrecht s'etait

signale par toutes sortes d'atrocites. Puis il s'avanca dans Ia direction

de Paris, en descendant la vallee de la Marne, s'arretant ä

Nogent-l'Artaud. II dut enfin se rendre maitre, probablement de

concert avec Pierre d'Audley, de la Ferte-sous-Jouarre, ä moins

de soixante kilometres de la capitale, et l'on peut attribuer aux
routiers des deux capitaines quelques uns des mefaits releves dans

cette region par Simeon Luce 98.

Cependant dejä en cette saison le jeune regent du royaume,
assure de Paris depuis la mort d'Etienne Marcel, commencait ä

reprendre du poil de la bete. Tandis que le futur connetable de

France Bertrand du Guesclin assaillait Melun sous ses yeux et

decidait par son energie endiablee les Navarrais ä traiter, une petite

armee, commandee par le Comte de Vaudemont, par le Comte de

Chalon et par un fameux soudard lorrain que les chroniqueurs du

temps appellent Brocard de Fenestrange, infligeaient ä Eustache

d'Auberchicourt, le romanesque emule du grand Robert Knolles,

96 Paradin, Annalles de Bourgogne, p. 345; Gollut: Memoires
historiques de la Republique Sequanoise, ed. 1846, col. 772.

97 Froissart, Chronique, ed. Luce, t. V, p. 135.
98 Simeon Luce, Histoire de Bertrand du Guesclin et de son epoque,

pp. 297-298.
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une complete defaite ä Nogent-sur-Seine, le 23 juin 1359, et le
contraignaient ä rendre son epee ". Jean de Neuchätel arrivait donc
un peu tard sur ce theätre de tant de rapines, mais de meme qu'ä
Brion-sur-Ource, il sut conformer sa conduite aux circonstances et
carguer prudemment sa voile avant l'orage qui s'amassafh

En effet, comme le montre l'acte precite des Archives de l'Etat
de Neuchätel, le sire de Vuillafans-le-Neuf et Pierre d'Audley en-
trerent en negociations avec les vainqueurs de Nogent-sur-Seine
ä une date qui ne nous est pas indiquee, mais qui doit coi'ncider,
selon toute apparence, avec le traite de Pontoise, signe le 21 aoüt
entre le Dauphin et Ie roi de Navarre. D'apres Gollut et Paradin,
ce fut ce meme Huguenin de Rigney qui s'entremit entre les
belligerants et qui conquit par son intervention, et la faveur du Regent
et la restitution de ses fiefs. L'accord qui intervint ne nous est
connu que par les demeles auquel il donna lieu entre Jean de
Neuchätel et le Comte de Vaudemont. Quoi qu'il en soit, les deux
capitaines rendirent aux representants du Dauphin les quatre places
qu'ils occupaient en Champagne, mais il faut croire que leur
Situation n'etait pas encore sans espoir, puisqu'ils obtinrent en
contre-partie une somme d'argent, sur le montant de Iaquelle on
ne nous donne aueune precision. D'autre part, Jean de Neuchätel
fut amene ä prendre certains engagements que nous ne connaissons
pas non plus, mais que le Comte de Vaudemont, le 22 mai 1360,
l'accusait de n'avoir pas encore executes.

Tels sont les faits que nous avons pu reunir dans l'etat actuel
de notre enquete. Assurement on les voudrait plus precis et plus
circonstancies, mais ils suffisent neanmoins pour refuter les affir-
mations de Jules Finot, lequel, dans sa notice sur Jean de
Neuchätel, dont nous avons dejä fait mention, les situe apres la bataille
de Brignais (6 avril 1362) et les met en relation avec le conflit qui
s'eleva peu apres cette derniere date entre Philippe le Hardi, fils
cadet du roi Jean le Bon, auquel son pere avait attribue la magni-
fique succession du jeune Philippe de Rouvres, dernier due de la

99 Delachenal, op. cit., pp. 40—41. — Nogent-sur-Seine: dep. de l'Aube,
chef-lieu d'arrondissement. — Apres la mort de Pierre d'Audley, survenue
sur ces entrefaites, les routiers se cotiserent pour payer la rangon
d'Eustache d'Auberchicourt.
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dynastie des Capetiens-Bourgogne, et les barons comtois qui
s'etaient constitues les champions de Marguerite de Flandre,
comtesse douairiere de Bourgogne et d'Artois 10°.

Quelques semaines plus tard, au grand desespoir de ses

compagnons d'aventure, Pierre d'Audley trepassait sur son lit dans

ce meme chäteau de Beaufort dont il venait de traiter la reddition
avec les capitaines du regent101. Quant ä son associe en cette

affaire, le Sire de Vuillafans-le-Neuf, il continua ses courses, comme
si de rien n'etait, et Ernest Petit le signale ä la fin de l'annee

1359, dans la region d'Hauteville en Champagne102. II allait
cependant trouver peu apres une occasion autrement plus favorable
de faire connaitre son nom et de pousser sa fortune. A la suite
de l'echec des negociations de paix qui s'etaient engagees ä la

faveur de la treve de Bordeaux, Edouard III etait descendu sur
Ie continent le 28 octobre, et le 4 novembre il quittait Calais ä la

tete d'une brillante et puissante armee oü l'accompagnaient trois
de ses fils, le Prince Noir, le due de Lancastre et le due de Clarence,

avec l'intention d'imposer au regent de France les conditions du

traite de Londres qui avaient ete rejetees par les Etats generaux
du royaume au mois de mai precedent. Aueune resistance ne

lui fut opposee en rase campagne, et, traversant l'Artois et la

Thierache sous une pluie battante qui ne s'arretait ni nuit ni jour,
il se presenta devant Reims dans les derniers jours de novembre

100 Finot, op. cit., p. 128. — L'ancien archiviste du Jura n'a eu
connaissance de l'episode que nous venons de retracer, que par le traite de

rangon de Jean de Neuchätel; il l'avait sans doute decouvert dans son

depöt de Lons le Saunier. II est curieux de constater que composant sa

notice en 1868, il n'a pas fait usage, semble-t-il, du tome II des Monuments
de Matile, imprime ä Neuchätel vingt ans auparavant et qui lui aurait evite

cette erreur.
Une note de Simeon Luce au Sommaire qui preeMe le tome V de' son

Froissart, p. XLII, n. 2, confirme encore notre these, en montrant qu'avant
le mois de mars 1360, les Frangais avaient de nouveau occupe Rosnay.

101 Froissart, Chronique, ed. Luce, t. V, p. 182, place la mort de Pierre

d'Audley apres la reprise de Roncy par les Frangais; or cette place assiegee

depuis environ moiiennete d'aout, capitula au bout de trois semaines d'in-
vestissement.

102 Petit, op. cit., t. IX, p. 170. — Hauteviüe: dep. de la Marne, arr.
de Vitry, cant. de Saint Remy en Bouzemont.
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et mit incontinent Ie siege devant la ville. C'est lä que Jean de
Neuchätel se presenta dans son camp pour lui offrir ses Services;
il etait probablement en compagnie d'Eustache d'Auberchicourt qui
venait d'etre reläche et qui pouvait se porter garant de sa loyaute.
A la cour que le roi d'Angleterre tenait devant les murailles de
Reims, le jeune seigneur neuchätelois se trouvait en pays de
connaissance; il y rencontrait, en effet, son grand-oncle et suzerain
le Comte de Montbeliard, auquel il devait l'hommage de Vercel
et de Vuillafans-le-Neuf, et quelques barons du pays de Vaud,
Guillaume et Thomas de Grandson, notamment, qui appartenaient ä une
lignee oü le service britannique etait une tradition dejä seculaire103.
Enfin, si l'on en croit Roland Delachenal101, il aurait eu l'occasion
d'y revoir son propre beau-frere le Comte de Nidau, avec lequel
il avait servi les fleurs de lys en 1355 et qui depuis sa mesaventure
de Poitiers, s'etait, sans scrupule, retourne au cote du vainqueur.

Cependant, il ne pouvait etre question pour les Anglais d'en-
lever Reims de vive force et quant ä reduire par la famine Ia cite
du sacre, il arriva, comme cela se passa plus d'une fois au Moyen-
Age, que l'assiegeant se trouva au bout de ses ressources bien
avant les assieges. Aussi bien, au bout de sept semaines d'un
blocus dont les seuls evenements marquants furent les pillages
et les fourrages executes par les routiers dans les parties de la
Champagne avoisinant la ville, Edouard III qui, selon Froissart,
c0mmen9a.it ä s'ennuyer et se trouvait en grand mesaise de vivres,
abandonna la partie et se dirigea vers Ie Sud avec son armee 10f>.

L'idee de frapper un grand coup sur le riche pays de Bourgogne,

103 Froissart, Chronique, edition Luce, t. V, p. 401. — Sur l'epoque oü
le chroniqueur a entendu parier de Jean de Neuchätel, cf. ce que nous
avons dit p. 23, n. 78. — Thomas de Grandson devait retourner en France
en 1370, lors de la chevauchee de Robert Knolles. Moins heureux qu'en
1360, il fut battu ä Pontvallain par le connetable du Guesclin, le 4

decembre, et fait prisonnier. Quant ä Guillaume de Grandson, sire de Sainte-
Croix, il est bien connu de nos archives. En 1354, notamment, il se ligua
avec le comte Louis et d'autres seigneurs comtois pour lutter contre les
envahissements des Montfaucon-Montbeliard. Voyez ä ce sujet notre etude
dejä citee sur Louis de Neuchätel et les Montfaucon.

104 Delachenal, op. cit., t. II, p. 162, n. 4.
105 Froissart, Chronique, ed. Luce, t. V, p. 223.
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oü abondaient les ressources de toutes sortes et notamment ces
vins genereux dont les Anglais du XlVe siecle etaient si friands,
lui fut-elle soufflee par Jean de Neuchätel? Ernest Petit l'a soutenu
dans son excellent ouvrage106, et nous avons d'autant moins de raison
d'en douter que nous voyons, quelques mois plus tard, le souverain
britannique le recompenser richement sur les depouilles des Bour-
guignons. II semble avoir reconnu de la sorte les Services que le
sire de Vuillafans lui avait rendus en lui procurant les moutons d'or
de Philippe de Rouvres, seul profit notable de la chevauchee.

II est inutile de refaire apres Petit le recit des depredations bri-
tanniques en Bourgogne. Le conseil du Due n'ayant aueune armee
ä opposer ä l'envahisseur et ne pouvant compter sur aucun secours
de la part du Regent, fut bien contraint de donner les mains ä un
arrangement pour eloigner les Anglais, et c'est ainsi que l'on traita
ä Guillon, le 10 mars 1360 107. Edouard III tira de la malheureuse
Situation de Philippe de Rouvres, mineur et depourvu de tout appui,
tout le profit qu'elle comportait, en particulier la promesse du payement

d'une enorme rancon qui fut fixee ä 200 000 deniers d'or au
mouton, comme on appelait ä cette epoque la piece d'or frappee
ä l'effigie de l'agneau pascal, qui courait en France. Satisfait ä ce
prix, le roi d'Angleterre quitta la Bourgogne, conduisant son armee
jusque sous les murs de Paris, en passant par Ie Gätinais. Nous
ne savons pas si Jean de Neuchätel l'accompagna plus avant, et,
en absence de toute indication positive en ce sens, nous en
doutons fortement. II convient toutefois de relever ä ce propos
qu'en guidant la chevauche d'Edouard III sur les terres de Philippe
de Rouvres, il avait, sans scrupules et sans remords, contrevenu ä
la parole donnee quelques mois auparavant lors de la capitulation
de la Chassagne108.

106 Petit, op. cit., t. IX, p. 180.
107 Petit, op. cit., t. IX, p. 189. — QuUlon: dep. de l'Yonne, arr.

d'Avallon, chef-lieu de canton.
108 L'article ler de la treve ne laisse aucun doute ä cet egard: Item

se sont fais fors les dessuz diz Messire Jehan de Nuefchastel et le dit
mareschal de Navarre que le roy de Navarre ne ses gens quelque part qu'il
soient, ne mefferont es terres dudit Monseigneur le Due, de la Royne, sa
mere, ne de leurs subgiez, ne ä leurs personnes et bien quelque part
qu'il soient.
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Comme on sait, la brillante chevauchee du roi d'Angleterre
se termina d'une maniere assez inopinee et, somme toute, assez

peu glorieuse dans la plaine chartraine. C'est lä, en effet, que le

8 mai 1360, dans le petit village de Bretigny, fut signe le fameux

traite qui allait suspendre pour un temps les hostilites entre la

France et l'Angleterre109. Edouard III avait du passablement
rabattre des pretentions exorbitantes du second traite de Londres,

neanmoins le profit etait grand, et le monarque vainqueur fut recu

en triomphe par ses loyaux sujets quand il debarqua dans son ile

quelques jours plus tard. Mais toute sa gloire ne lui fit pas oublier

ce qu'il devait ä Jean de Neuchätel et l'on peut dire que le fils du

Comte Louis fut royalement traite. En effet, selon une mention

conservee dans la collection de Bourgogne qui analyse un acte des

archives de Dijon, malheureusement perdu depuis lors, le 16 juin
1360, Philippe de Rouvres s'obligeait ä payer ä la date du 15 aoüt

prochain, la forte somme de 8000 deniers d'or ä Jean de

Neuchätel110. La veille un autre mandement, date de Westminster, oü

le roi Edouard III faisait sa residence, etait parti ä l'adresse de Jean

de Malewayn, gouverneur des marchands anglais de Bruges et de

Richard de Ottleshaie111, tresorier de Calais, commis par le roi

d'Angleterre pour percevoir le premier terme de la rancon imposee

au due de Bourgogne en vertu du traite de Guillon, qui venait ä

echeance le 24 juin 112. II leur etait prescrit notamment de defalquer

109 Delachenal, op. cit., t. II, p. 200.
110 Bib. Nat., Coli, de Bourgogne, t. 21, f ° 2, v °. — Petit: op. cit.,

t. IX, p. 197, n. 2.
111 Le nom du tresorier de Calais est douteux; il est appele Richard

de Eccleshale dans un acte du 1" mars 1361, cf. Delachenal: op. cit., t. II,
p. 325, n. 4.

112 Archives de la C6te d'Or, B 11923. — Treves, traites de paix...
avec l'Angleterre, n° 19. D. Plancher a utilise ce document dans son
histoire generale et particuliere de Bourgogne, t. II, p. 232; il est reproduit
dans les preuves du meme tome, p. CCLVII, avec de nombreuses fautes,

dont l'une a fait de notre heros Jean de Hoeschastel; copie ä la Bib. Nat.,
Coli, de Bourgogne, t. 93, f° 41, r°. Tout ceci n'explique pas l'assertion
de Petit, op. cit., t. IX, p. 197: Edouard III donna commission de recevoir

ces sommes ä divers personnages parmi lesquels figure «.notre chier et

feal Jehan de Neuchätel». Ce n'est pas ainsi que les choses se sont passees

dans la realite. Le roi d'Angleterre, pour eviter une complication inutile a
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de cette somme tout ce qui aurait ete paye au Sire de Vuillafans-le-
Neuf, sur le vu des lettres royaux du souverain britannique. Ce n'est
pas tout, car il semble bien qu'il lui fut encore alloue une pension
annuelle, dont nous ignorons le montant et qui venait s'ajouter ä

la liberalite considerable que nous venons de mentionner113.

Mais si le sire de Vuillafans-le-Neuf avait ete comble par le
roi d'Angleterre auquel il avait rendu de tres notables Services,
il eut beaueoup moins de succes quand il reclama aux tenants du
roi de France, ce qui lui avait ete promis en compensation de
l'abandon des quatres places champenoises de Rosnay, Beaufort,
Nogent-l'Artaud et la Ferte-sous-Jouarre, par la Convention qu'il
avait signee, dans le courant de l'ete precedent, avec le Comte de
Vaudemont. II est vrai que celui-ci opposait, non sans raison, que
le demandeur avait le tout premier manque ä ses engagements.
Quoi qu'il en soit, notre vindicatif Neuchätelois traita l'affaire
comme il avait aecoutume et fit signifier un defi en forme ä son
adversaire. On s'interposa, cependant, en haut lieu pour eviter la
guerre privee qui menacait d'eclater entre les deux seigneurs et
qui, vu la malice des temps, aurait pu conduire tres loin. Aussi bien,
le 22 mai 1360, Jean de Neuchätel et le Comte de Vaudemont
signaient-ils un compromis d'arbitrage, remettant leur quereile ä

assigne les 8000 moutons d'or qu'il destinait ä Jean de Neuchätel, sur le
payement du 24 juin. Les tresoriers de Philippe de Rouvres ont donc remis
au beneficiaire une Obligation de ce montant, moyennant quittance de sa
part. Cette quittance a ete presentee ä Malewayn et Ottleshale qui ont
fait la defalcation ä eux prescrite par le mandement de Westminster; mais
Jean de Neuchätel n'a pris aueune part ä cette Operation.

113 Archives du Jura E 533: Item que lidiz messire de Nuefchastel
et auxi lidiz messire Loys, son pere, renunceront ä toute la rente, la pension

ou bienfait qu'il ou aueuns d'eulx ont ou davent havoir du roy
d'Engleterre.

Nous avons fait rechercher si Ton trouvait dans les archives britanni-
ques d'autres traces des relations de Jean de Neuchätel et du roi d'Angleterre.

M. H. Noel Blakiston, assistant keeper du Public Record Office, a
bien voulu se charger de faire des sondages ä ce propos, tant dans oe
dernier depöt que dans les collections cottoniennes du British Museum.
Cette enquete, malheureusement, n'a donne aucun resultat, mais nous saisis-
sons, toutefois, avec empressement cette occasion d'exprimer ä notre tres.
aimable correspondant britannique toute notre reconnaissance.
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l'examen d'une commission composee de huit Chevaliers, oü chacun

d'eux se trouvait egalement represente. Les arbitres s'engageaient
ä rendre leur sentence jusqu'ä la prochaine Saint Michel (29
septembre), tandis que les deux adversaires juraient de leur cote de

s'y conformer scrupuleusement, faute de quoi la partie defaillante,
ä titre de sanction, devrait se rendre en otage accompagne de six
Chevaliers et de huit chevaux, notre illustre compatriote ä Neuf-
chäteau en Lorraine et son rival dans la cite de Besancon, pour
y demeurer ä leurs frais jusqu'ä resipiscence114. Les arbitres n'arri-
verent-ils pas ä s'entendre entre eux, ou bien ne parvinrent-ils pas
ä imposer ä leurs peu commodes clients leur sentence et leur autorite?

Nous n'en savons rien. Toujours est-il que le 23 aoüt 1369,
rien n'etait encore resolu, et Jean de Neuchätel pour sortir du

donjon de Semur-en-Auxois, dut faire abandon au Comte de Vaudemont

de tous les droits auxquels il n'avait pas cesse de pretendre
de ce fait115.

On peut se demander enfin si, ä la suite du traite de Bretigny,
Ie fils du Comte Louis n'entreprit pas d'apaiser par un arrangement
particulier tous les griefs que le roi Jean le Bon n'avait que trop
de raisons de nourrir contre lui. Le fait est, dans tous les cas, que
se trouvait jadis, conservee en une quasate, la lettre de la paix
vlou roy de France et de Monsignour, Monsignour Jehan, d'apres
ce que nous rapporte un ancien inventaire des Archives du Chäteau
de Neuchätel, date du 9 mai 1395 116. Cette piece a disparu depuis
lors avec beaueoup d'autres du meme depöt et nous ne sommes pas
ä meme aujourd'hui de l'identifier ä coup sur, ä l'aide de cette

unique mention. S'agit-il de la Convention conclue entre le Sire de

Vuillafans-le-Neuf et le Comte de Vaudemont, dont nous avons
parle plus haut, ce dernier agissant au nom du Regent de France
Ou bien d'une espece d'aecord particulier, comparable aux nom-

114 Archives de l'Etat: A 24. — Matile, Monuments, t. II, n° 621,

p. 838. Neufchäteau: dep. des Vosges, chef-lieu d'arrondissement.
115 Archives du Jura E 533.
116 Archives de l'Etat Y 3/10. — Ce document est mentionne dans

VHistoire de Neuchätel et Valangin de Fr. de Chambrier. Cf. ä ce propos
notre etude parue dans le Musee Neuchätelois, nelle serie, 24e annee, 1937,

pp. 46—51.
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breuses lettres de remission qui furent delivrees aux partisans de

Charles le Mauvais, ä l'occasion de la liberation du roi Jean117?

Ou enfin d'une interpretation vague et passablement erronee du

traite de rancon du 23 aoüt 1369, auquel nous nous sommes dejä
si souvent referes et dont un exemplaire devait necessairement se

trouver dans les Archives du Chäteau de Neuchätel? Une fois de

plus une saine methode pose plus de questions qu'elle ne saurait
avoir la pretention d'en trancher. Quoi qu'il en soit, Jean de
Neuchätel, ä la faveur des circonstances, avait bien avance sa fortune,
mais aussi ses rapides succes durent lui avoir fait perdre quelque
peu le sentiment de ses limites et de l'instabilite des choses de ce

monde, comme nous aurons peut-etre l'occasion de le faire voir
un jour ou l'autre.

117 Delachenal, op. cit., t. II, p. 258.
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